
7 AOUT 1987. - Loi sur les hôpitaux, coordonnée le 7 août 1987. (M.B. 07/10/1987) 
  
  Art. 70ter Tout hôpital doit disposer d'un Comité local d'éthique, étant entendu que le 
Roi peut définir les conditions dans lesquelles ce Comité peut fonctionner dans le cadre 
d'un accord de collaboration entre hôpitaux. 
  Le Comité exerce les missions suivantes, lorsque la demande lui en est adressée : 
  1° une mission d'accompagnement et de conseil concernant les aspects éthiques de la 
pratique des soins hospitaliers; 
  2° une mission d'assistance à la décision concernant les cas individuels; 
  3° une fonction d'avis sur tous protocoles d'expérimentations sur l'homme et le matériel 
reproductif humain. 
  Les missions visées ci-dessus peuvent être précisées par le Roi, après avis du Conseil 
national des établissements hospitaliers. 
  Le Roi peut, après avis du Conseil national des établissements hospitaliers, fixer les 
conditions, règles et modalités selon lesquelles la mission visée au 3° doit être exécutée 
conjointement par les comités d'éthique de plusieurs hôpitaux. 
  Le Roi fixe, après avis du Conseil national des établissements hospitaliers, la 
composition et le fonctionnement du Comité local éthique. 


